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Saurions-nous un jour le
nombre exact de morts sur-
venus à Mayotte dans le

sillage dévastateur du cyclone
Chido ? Si l’Etat français n’a pas
renoncé à faire le bilan un jour, il
conteste déjà le chiffre élevé
annoncé ici et là. Deux jours
après le passage du cyclone, le
préfet de Mayotte avait ouvert la
piste de centaine, de millier voire
de quelques milliers de morts. En
visite dans l’île, lundi dernier, le
tout nouveau premier ministre

remet sa couche et sort du cha-
peau son chapelet de mesures
d’urgence, dont plus personne ne
se fait d’illusion au sein de cette
population, aujourd’hui désabu-
sée par un discours paternaliste
qui ne passe plus, après 183 ans
de colonisation. 

Car, si les statistiques officiel-
les classent Mayotte comme « le
département le plus pauvre » de
France, à qui la faute ? Sait-on
en réalité combien de Mahorais
vivent sous le seuil de pauvreté,

malgré les centaines de millions
d’euros supposés déversés dans
ce petit bout de territoire occupé ?
A qui profite cet abandon qui
trouve pourtant sa source dans
l’évolution politique de l’ensem-
ble de l’archipel des Comores, et
son processus de décolonisation
inachevé, bâclé en 1975, par les
mêmes réseaux nostalgiques de
l’empire colonial.    

MAYOTTE, CYCLONE CHIDO :

La désillusion !
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02 Chaan’ ban 1446
Prières aux heures officielles 
Du 1er au 05 Janvier2025

Lever du soleil: 
05h 46mn
Coucher du soleil:
18h 35mn
Fadjr :       04h 33mn
Dhouhr :    12h 14mn
Ansr :        15h 50mn
Maghrib:    18h 38mn
Incha:        19h 52mn

Bayrou à Mayotte.



L’ambassade de Chine à
Moroni a célébré le Nouvel An
2025 la semaine dernière, en pré-
sence des autorités du pays.
Tandis que l’ambassadeur a
annoncé l’élévation des relations
bilatérales au niveau stratégique,
le secrétaire général du ministère
des Affaires étrangères évoque la
signature prochaine de l'accord
de coopération économique et
technique entre les gouverne-
ments comorien et chinois, à hau-
teur de 13 milliards de nos francs.

L'année 2025 marquera le cin-
quantième anniversaire de
l'indépendance des Comores

ainsi que celui de l'établissement
des relations diplomatiques entre
les deux pays. La semaine dernière,
l’ambassade de Chine à Moroni a
célébré le Nouvel An en présence
des autorités comoriennes et des
amis. L’ambassadeur Guo Zhijun a
déclaré qu’en marge du sommet du
Forum sur la coopération sino-afri-
caine (FOCAC), tenu à Beijing, le
président Xi Jinping a eu une réuni-
on bilatérale avec le président Azali,
définissant ainsi l’orientation du
développement des relations sino-
comoriennes pour les 50 prochaines
années. Les deux chefs d’État ont
annoncé l’élévation des relations
bilatérales au niveau stratégique.

« La Chine a été le premier pays
à reconnaître l’indépendance des
Comores et à établir des relations

diplomatiques avec elles. Au cours
des cinquante dernières années, les
deux pays ont maintenu un soutien
politique mutuel solide et obtenu
des résultats fructueux en matière
de coopération, donnant ainsi un
exemple de relations basées sur l’é-
galité, la solidarité et la coopération
», a-t-il affirmé. Le diplomate chi-
nois a également indiqué que la
Chine se réjouit de travailler avec
les Comores pour mettre en œuvre
les dix actions de partenariat propo-
sées par le président Xi Jinping,
construire conjointement la
Ceinture et la Route, et aider les
Comores à réaliser le Plan Comores
Émergents à l’horizon 2030. «
Depuis le 1er décembre, la Chine a
unilatéralement accordé un traite-
ment tarifaire zéro à 100% des pro-
duits comoriens, afin de promou-
voir les exportations vers la Chine
et favoriser l’épanouissement des
industries locales », a-t-il précisé.

Il a évoqué divers projets en
cours, tels que l’assistance pour la
construction d’un stade et d’une
piscine, qui permettront au pays
d’accueillir les Jeux des îles de l’o-
céan Indien en 2027, ainsi que la
deuxième phase du projet de lutte
contre le paludisme. Cette année
marque également le dixième anni-
versaire de l'Institut Confucius à
l’Université des Comores, qui
continuera à promouvoir l’ensei-
gnement de la langue et de la cultu-
re chinoises, tout en favorisant les

échanges culturels et la coopération
entre les deux pays. Un séminaire
sur les technologies de production
dans le secteur de l’habillement a
également été organisé avec succès.

Selon le secrétaire général du
ministère des Affaires étrangères,
l’année 2024, qui s’achève, a été
particulièrement riche en réalisa-
tions et en échanges. Parmi les pro-
jets, on peut citer la réhabilitation
de la route Mtsangadjou-Pidjani, le
projet d’assistance technique pour
la lutte contre le paludisme (d’une
valeur de 16 millions de yuans, soit
1 milliard de francs comoriens), la
construction de la route RN2 de

Ngazidja, l’approvisionnement en
eau potable de six villages de la
commune d’Itsahidi (Mbadjini-
Est), ainsi que la remise des routes
Nioumachoua-Wanani (Mohéli) et
Sima-Mutsamudu (Anjouan). Par
ailleurs, la signature prochaine de
l’accord de coopération écono-
mique et technique, d’une valeur de
13 milliards de nos francs, marque
des perspectives prometteuses pour
le début de 2025.

« Toutes ces réalisations,
signées par la République populaire
de Chine, illustrent l’excellence et
le niveau stratégique atteint par
notre coopération bilatérale. Elles

témoignent également de la dispo-
nibilité de Pékin à soutenir la vision
du président Azali Assoumani de
faire de l’Union des Comores un
pays émergent », a déclaré Imam
Abdillah. Il a souligné la solidité de
la relation d’amitié et de coopéra-
tion entre les deux pays, qui coïnci-
dera, en 2025, avec les célébrations
des 50 ans d'indépendance des
Comores, dans un contexte mondial
où la solidarité internationale et les
partenariats stratégiques sont essen-
tiels.

MY

RELATIONS SINO-COMORIENNES : 
Des réalisations concrètes et un avenir stratégique  
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Célébration du nouvel an par l'ambassade de Chine.

NATURE DU MARCHE : Services
POUVOIR ADJUDICATEUR : EXPERTISE FRANCE S.A.S.
OBJET DU MARCHE : Suivi contrôle des travaux de construction de
citernes agricoles et systèmes d’irrigations collectives dans des sites
des CRDE de Bambao Mtsanga, Domoni, Mrémani, Séréhini et
Dzahadjou
REFERENCE DU MARCHE SUR PLACE (Plateforme des Achats de l’Etat
Français) : 24-MAPA-S179

LIEU D’EXECUTION : Union des Comores.
FINANCEMENT : Groupe AFD.
CONDITIONS DE PARTICIPATION : Toute personne (y inclus auto-entre-

preneur) non exclue des financements du Groupe AFD et répondant aux cri-
tères d’éligibilité décrits dans le règlement de consultation.

CRITERES D’ATTRIBUTION :
Les critères de notation des offres se feront comme suit : Critère 1 : Prix

des prestations (notation financière sur 40 points maximum) ; Critère 2 :
Qualité technique sur 60 points).

Chaque offre technique, jugée conforme techniquement, se verra attri-
buer une note technique (NT sur 60 points maximum) par addition des notes
pondérées obtenues sur chaque sous-critère.

Les offres ayant obtenues une note technique inférieure à 40/60 seront
considérées comme inappropriées.

Attribution
Une note globale (NG sur un maximum de 100 points) obtenue par addi-

tion des notes technique et financière (NG=NF+NT) sera attribuée à chaque
offre évaluée techniquement et financièrement.

Le(s) soumissionnaire(s) ayant obtenu la note globale la plus élevée sera

(seront) considéré(s) comme ayant fourni l'offre économiquement la plus
avantageuse et se verra (verront) attribuer le marché.

Le pouvoir adjudicateur peut ne pas donner suite à la consultation pour
tout motif d'intérêt général.

PROCEDURE : Procédure adaptée ouverte.

CONDITION D’ACQUISITION DU DOSSIER DE CONSULTATION :
Le dossier de consultation est gratuit.
Pour l’obtenir, vous pouvez effectuer la demande en utilisant ce lien :
h t t p s : / / w w w . m a r c h e s -

publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2
674269&orgAcronyme=s2d

Vous pouvez aussi effectuer la demande de ce lien par email à l’adresse
suivante : log.comores@expertisefrance.fr

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Toute demande d’informations complémentaires sur des points tech-

niques ou administratifs du dossier devra être effectuée via l’adresse email :
https://www.marches-publics.gouv.fr au plustard 5 jours ouvrés avant la date
limite de remise des offres.

La date limite de soumission est fixée au 08/01/2025 à 18h00 (heure de
Moroni).

PROCEDURES DE RECOURS :
L'instance chargée des procédures de recours est le Tribunal administra-

tif de Paris, 7 rue de Jouy, F-75004 Paris ; email : greffe.ta-paris@juradm.fr

Des renseignements sur l’introduction des recours peuvent être obtenus
auprès du Greffe du Tribunaladministratif de Paris, 7 rue de Jouy, F-75004
Paris ; e-mail : greffe.ta-paris@juradm.fr

Projet AFIDEV
Avis de marché



A Mutsamudu, la campagne
électorale pour les législatives de
2025 a pris une tournure fasci-
nante, marquée par des stratégies
contrastées entre les candidats.
Miroidi, représentant du pouvoir
en place, multiplie les meetings à
un rythme effréné. À l’inverse, ses
principaux concurrents, Yassine,
Ayounoulhouda ou encore
Madiane, ont choisi de se concen-
trer sur une stratégie de proximi-
té, se rapprochant ainsi des élec-
teurs tout en véhiculant un messa-
ge de changement.

Lors d'un meeting retentis-
sant, dimanche 29 décembre
dernier à Haybara, le candi-

dat du parti au pouvoir, Miroidi
Idaroussi a su rassembler plusieurs
centaines de partisans. À Pangahari,
son discours a mis en avant l’appel

à l'unité et à la solidarité entre les
communes rivales de Mutsamudu et
Miirontsy. « Nous sommes un, nous
n'avons pas de frontière et, dès lors,
nous parlons la même langue », a
déclaré sa suppléante, Mme
Yasmine Hassane Alfeine. Ce mes-
sage d'apaisement résonne forte-
ment dans un climat politique sou-
vent tendu, suggérant une volonté
de construire des ponts entre des
communautés parfois divisées.

En revanche, les trois jeunes
candidats anti CRC, qui se position-
nent contre le régime en place, sem-
blent poursuivre une dynamique de
récolte d’opinions et de méconten-
tement populaire, en captant les
émotions et les frustrations du ter-
rain. Ils axent leur discours sur la
nécessité d’un changement radical
et d’une représentation plus authen-
tique des voix locales à la future

assemblée nationale. 
Dans cette bataille pour les

cœurs et les esprits, chaque camp
tente de tirer profit des spécificités
territoriales et des attentes de la
population, laissant entrevoir une

compétition politique de plus en
plus âpre à l’approche des élections
législatives du 12 janvier prochain.
« Nous incarnons le changement et
nous allons bâtir ensemble, un avec
de marque », tel est le slogan deve-

nu familier aux trois jeunes candi-
dats espérant infliger une cinglante
défaite au ministre candidat et vieux
routier Miroidi.

Younès
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Meeting de Miroidi à Anjouan.

LÉGISLATIVES 2025 À ANJOUAN :
Les uns enchaînent les meetings, les autres privilégient la proximité

Ce qui est sûr, cette cacophonie
au sommet de l’Etat français
n’aidera pas les proches des

disparus à faire leur deuil, elle risque
de les y enfoncer. Si le chiffre de
quelques milliers de morts a été
controversé, et si c’est le premier
ministre de France qui le conteste, les
familles ne peuvent que garder espoir,
surtout ceux qui sont sans nouvelle
d’un proche. Interrogé par la télévision
locale, François Bayrou s’est voulu
prudent. « Il faut parler avec grande
prudence, mais les rumeurs de milliers
de morts ne sont pas fondées.
Quelques dizaines ou quelques centai-
nes c’est dans ces zones-là que nous
disent les observateurs ». Et ce dernier
de renchérir : « les observateurs de ter-
rain sont très avisés. Ils vont rencontrer
les Cadis pour savoir où il y’a eu des
cérémonies (enterrements Ndlr) reli-
gieuses improvisées. On peut toujours
se tromper mais, les rumeurs de

milliers de morts ne sont pas fondées à
l’heure qu’il est ». 

Accompagné de plusieurs minist-
res, dont celui des outre-mer, Manuel
Valls, le premier ministre a aussi rap-
pelé l’objectif de leur mission sur le
territoire dévasté. « Nous avons orga-
nisé cette visite à Mayotte pour appor-
ter des solutions concrètes ». Des solu-
tions qui passeraient par le plan
« Mayotte Debout » résumé dans un
document de quatre pages. Ce plan va
du rétablissement de l’eau et de l’élec-
tricité jusqu’au relèvement du tissu
économique. « L’électricité rétablie
dans chaque foyer fin janvier avec des
moyens humains et logistiques consi-
dérables : Electricité de Mayotte rece-
vra un renfort de 200 agents pour
atteindre cet objectif, avec en plus la
main d’œuvre locale », ou encore « on
atteindra avant le 30 juin 2025 une
production de 40.000 m3 d’eau par
jour et dans l’année, une mise à niveau
des réseaux de distribution sur l’en-
semble du territoire ». On parle d’un

budget d’investissement de 60
millions d’euros en 2025. 

Sur le plan économique, l’Etat
français compte appuyer les entrepri-
ses, notamment en leur octroyant des
« Aides financières d’urgence pour
toutes les entreprises par compensa-
tion de la perte de chiffre d’affaires à
hauteur de 20% du chiffre d’affaires
moyen (plafond de 20 000 €). »
Durement frappés par le cyclone, les
agriculteurs vont-ils eux aussi bénéfi-
cier de l’appui du gouvernement fran-
çais pour relancer le secteur, « mobili-
sation des fonds européens pour la
reconstruction des installations agrico-
les ; fonds de la MSA avec versement
au plus tard le 15 janvier de 1000 euros
pour les 1350 exploitations affiliées ;
réorientation d’une partie de la rede-
vance thonière pour financer des équi-
pements à Mayotte sur la base d’une
expression de besoin de la filière.»

La France, qui administre l’île
comorienne de Mayotte en violation
du droit international, va lancer un

programme de recensement de la
population mahoraise estimée entre
300 et 400 000 habitants dont la moitié
serait d’origine des trois autres îles
sœurs, considérés comme des « clan-
destins », par la France. « Un recense-
ment général et précis de la population
sera organisé à Mayotte en lien avec
les maires (opération vérité) », pour
établir définitivement le nombre exact
d’habitants dans le territoire. Faut-il
rappeler que depuis le passage de
Chido, les mahorais vivent des jours
difficiles avec une situation de quasi-
pénurie. Si l’aide est toujours insuffi-
sante et mal distribuée, la France passe
sous silence les dons venus de la partie
indépendante du territoire comorien.
Une attitude qui trahit plus ou moins
l’embarras de la France qui a dû faire
contre mauvaise fortune bon cœur
pour laisser cette aide auprès des sinis-
trés.

Quatre jours seulement après le
passage du cyclone Chido à Mayotte,
le ministre démissionnaire de

l'Intérieur avait déclaré (mercredi 18
décembre), que la reconstruction de
l'île passait aussi par un nouveau dur-
cissement de la législation contre l'im-
migration clandestine en provenance
des Comores. Une provocation de
plus, dans un contexte déjà tendu, où la
France n’a qu’à assumer sa part de
responsabilité historique, comme lui a
rétorqué Hamada Madi Bolero : « On
ne peut pas être ministre régalien d'une
république comme la République fran-
çaise, issue du siècle des Lumières, et
parler de cette façon. Ce n'est pas pos-
sible », réagit ainsi le conseiller diplo-
matique du président Azali
Assoumani joint par le correspondant
de RFI à Moroni. « Depuis 1975, la
gestion de cette île, c'est la France. Je
ne sais donc pas par quelle magie
celle-ci veut gérer un territoire et trou-
ver les responsables de telle ou telle
situation qu'il s'y produit dans un autre,
ailleurs », dit-il.

Imtiyaz

MAYOTTE, CYCLONE CHIDO :
La désillusion !

Pour les fêtes de fin d’année, la gendar-
merie a mis en place, du 27 décembre au 02
janvier, des dispositions de contrôles inten-
sifs et des patrouilles afin d’éviter les actes
de vandalisme, la conduite en état d’ivresse,
les accidents, etc. Cette opération a pour
but, selon la gendarmerie d’atténuer tout
risque pouvant mettre en danger la vie des
citoyens.   

Comme chaque fin d’année, la gendar-
merie intensifie la surveillance et la
sécurité dans l’objectif de veiller à la

quiétude de la population et éviter les acci-
dents graves sur la route. Depuis le 27 décem-
bre dernier jusqu’au 02 janvier, tout un dispo-
sitif a été mis en place à savoir contrôles rou-

tiers, renforcements des brigades et une sur-
veillance accrue des lieux publics. « Nous
avons déployé des gendarmes sur le terrain
depuis le vendredi 27 décembre dernier pour
des contrôles routiers et la régulation », confie
la gendarmerie.  

Dans ce cadre, des véhicules en infraction
immobilisés ne seront pas libérés avant le 2
janvier, une mesure dissuasive pour limiter les
imprudences sur les routes. Pour la soirée du
mardi 31 décembre et les jours suivants, la
gendarmerie intensifie la surveillance. « Nous
avons déployé nos agents dans les préfectures
pour renforcer les brigades afin d’assurer la
sécurité des biens et des personnes ». Ces
mesures viseront également à prévenir les
accidents pour les nombreux déplacements

prévus à l’occasion des festivités du nouvel.
Une attention particulière sera portée aux

plages et aux lieux où des rassemblements
sont attendus. « Nous allons mettre en place
des dispositions de surveillance des plages et
des endroits susceptibles d’accueillir des
regroupements pour des festivités ou toute
autre manifestation », a précisé l’agent. Avec
ce plan de sécurisation, la gendarmerie sou-
haite garantir une fin d’année sereine et éviter
tout déraillement. Les citoyens sont également
appelés à faire preuve de responsabilité pour
contribuer à la sécurité de tous.

Mohamed Ali Nasra

FÊTES DE FIN D’ANNÉE : 
Une surveillance accrue

Suite de la page 1

Sécurité routiere @gendaeremie.
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Le mouvement pour le déve-
loppement socio-économique et
culturel d’Ouallah-Miréréni
(MDSECOM), en partenariat avec
le parc national de Mohéli
(PNM), a célébré le dimanche 29
décembre dernier, la 4ème édition
de la Journée de la Roussette de
Livingstone. Plusieurs autorités
politiques et militaires ont pris
part à cette cérémonie marquée
par de nombreuses festivités dans
cette localité de la région de
Mlédjelé, au sud de Mohéli.

Le MDSECOM, une associa-
tion créée en 1992, s’est
engagée à protéger la biodi-

versité en général et la roussette de
Livingstone en particulier, une
espèce devenue cible prioritaire de
conservation du PNM. C’est dans
ce contexte que ces deux structures,
MDSECOM et PNM, avec la popu-
lation d’Ouallah Miréréni, ont ras-
semblé dimanche 29 décembre, les
autorités ainsi que des ONG et
organisations nationales et interna-
tionales œuvrant pour la conserva-
tion de la nature et la protection de
la biodiversité. Parmi elles, l’ONG
Dahari, qui, à travers un protocole
d’accord signé avec le PNM, appor-
te son soutien et assure une collabo-
ration scientifique et technique sur
la roussette de Livingstone.

« La roussette de Livingstone
est une des plus grandes chauves-
souris du monde et est endémique
des Comores (Mohéli et Anjouan).
Cette espèce contribue très active-
ment au maintien, au bon fonction-
nement et à l'équilibre de nos éco-
systèmes forestiers », a expliqué,
lors de son discours, Chekdine Said,
directeur exécutif par intérim du
PNM. « En effet, elle joue un rôle
essentiel dans la pollinisation des
fleurs et la dissémination des grai-
nes. Elle participe ainsi à la restau-
ration forestière et à la préservation
des bassins versants, en plus de son
rôle économique essentiel à travers
le tourisme », a-t-il poursuivi, en

saluant Dahari et tous les autres par-
tenaires nationaux et internationaux
pour leur implication.
Malheureusement, ce mammifère
volant fait partie des 100 espèces
les plus menacées au monde. Il est
classé dans la catégorie des espèces
en danger critique d’extinction par
l’UICN, en raison de la dégradation
de son habitat naturel, à savoir les
forêts humides naturelles. La des-
truction de son habitat, principale-
ment due aux pressions anthro-
piques, est le principal facteur qui
explique cette menace.

La taille de la population de
l’espèce, selon le PNM, varie entre
400 et 800 individus sur un total de
9 sites, dont certains sont de vérita-
bles dortoirs et d’autres des sites
d’alimentation. Les activités de
comptage et de suivi de l’espèce
entre 2020 et 2024 font état d’une
moyenne annuelle de 598 individus,
avec des comptages de 486 en 2020,
556 en 2021, 535 en 2022, 629 en
2023 et 782 en 2024. On remarque
une légère augmentation de la
population ces deux dernières
années. Et ce n’est pas fortuit, car le
PNM, avec le MDSECOM et la
communauté d’Ouallah Miréréni,
réalise régulièrement des activités
d’aménagement et de reboisement
des sites dortoirs de cette espèce
emblématique. Entre 2019 et 2022,

2000 arbres y ont été plantés. «
Nous avons tous intérêt à nous
impliquer dans sa protection, pour
préserver ses fonctions de maintien
de l’équilibre des écosystèmes
forestiers et de promotion de notre
économie », dira le vice-président
du MDSECOM.

Riwad

JOURNÉE DE LA ROUSSETTE DE LIVINGSTONE :
782 Roussettes comptées en 2024

Journée de la Roussette de
Livingstone.

1.Généralités : 
Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu un financement de la

l’Association Internationale de Développement pour financer le coût du Projet
d’Appui au Développement du Secteur Financier (PADSF), et à l’intention d’utiliser
une partie de ce fond pour effectuer des paiements au titre du contrat suivant : d’un
spécialiste en support technique pour le SAT+

2.Objectif :
Dans l’objectif de promouvoir la politique d’inclusion financière en facilitant l’ac-

cès aux services financiers, la Banque Centrale des Comores (BCC) met en place
un système pour la modernisation du système de paiements. Des infrastructures de
paiements modernes, fiables et sécurisées sont en cours de mise en place à la BCC.
Ainsi, l’UGP procède au recrutement d'un spécialiste en support technique pour le
SAT+. 

3.Durée du travail du consultant :
La mission est prévue pour une durée de 06 mois.

4.Les personnes intéressées peuvent obtenir des informations complémentaires
à l’adresse mentionnée ci-dessous du Lundi au Vendredi et aux heures suivantes :

du lundi au jeudi de 08h00 à 15h00 et le vendredi de 08h00 à 10h30 heure locale
(GMT+3). 

Les dossiers de manifestations d’intérêts doivent être déposés à l’adresse men-
tionnée ci-dessous au plus tard le 07 janvier à 10 h 30 avec la mention :
Recrutement d’un spécialiste en support technique pour le SAT+. Les dossiers
de manifestations d’intérêts peuvent également être soumis par voie électronique. 

5.L’Unité de Gestion du Projet ADSF invite les candidats à manifester leur intérêt
pour les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services : lettre de moti-
vation signée, CV détaillé, copies des diplômes, références concernant l’exécution
de contrats analogues (attestations, lettres de recommandation…).

6.Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont : 
Madame la Coordonnatrice Nationale
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier 
Banque Centrale des Comores-  
Place de France, BP 405 Moroni - Tel : + 269 773 10 02 
E-mail : Housna.UGP@banque-comores.km – SaidAbdallah.UGP@banque-como-
res.km

UNION DES COMORES
..........................

Unité-Solidarité-Développement
*************

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU SECTEUR BANCAIRE

Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier (P166193)

Crédit/Don N° : IDA- D6760/IDA-67070

Appel à candidature pour le recrutement d’un Spécialiste en support technique pour le Système Automatisé de Transferts+ (SAT+)

Date de l’avis : 25 Décembre 2024
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1.Généralités : 
Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu

un financement de la l’Association Internationale de
Développement pour financer le coût du Projet d’Appui
au Développement du Secteur Financier (PADSF), et à
l’intention d’utiliser une partie de ce fond pour effectuer
des paiements au titre du contrat suivant : d’un spécia-
liste en paiements et systèmes de règlement pour le
SAT+

2.Objectif :
Dans l’objectif de promouvoir la politique d’inclusion

financière en facilitant l’accès aux services financiers,
la Banque Centrale des Comores (BCC) met en place
un système pour la modernisation du système de paie-
ments. Des infrastructures de paiements modernes, fia-
bles et sécurisées sont en cours de mise en place à la
BCC. Ainsi, l’UGP procède au recrutement d'un spécia-
liste en paiements et systèmes de règlement pour le
SAT+. 

3.Durée du travail du consultant :
La mission est prévue pour une durée de 06 mois.

4.Les personnes intéressées peuvent obtenir des
informations complémentaires à l’adresse mentionnée
ci-dessous du Lundi au Vendredi et aux heures suivan-
tes : du lundi au jeudi de 08h00 à 15h00 et le vendredi
de 08h00 à 10h30 heure locale (GMT+3). 

Les dossiers de manifestations d’intérêts doivent
être déposés à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 07 janvier à 10 h 30 avec la mention :
Recrutement d’un spécialiste en paiements et sys-
tèmes de règlement pour le SAT+. Les dossiers de
manifestations d’intérêts peuvent également être sou-
mis par voie électronique. 

5.L’Unité de Gestion du Projet ADSF invite les can-
didats à manifester leur intérêt pour les services décrits

ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir
les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exé-
cuter les services : lettre de motivation signée, CV
détaillé, copies des diplômes, références concernant
l’exécution de contrats analogues (attestations, lettres
de recommandation…).

6.Les adresses auxquelles il est fait référence ci-
dessus sont : 

Madame la Coordonnatrice Nationale
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier 
Banque Centrale des Comores-  
Place de France, BP 405 Moroni - Tel : + 269 773 10 02 
E-mail : Housna.UGP@banque-comores.km –
SaidAbdallah.UGP@banque-comores.km

UNION DES COMORES
..........................

Unité-Solidarité-Développement
*************

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU SECTEUR BANCAIRE

Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier (P166193)

Crédit/Don N° : IDA- D6760/IDA-67070

Sélection de CONSULTANTS PAR LES Emprunteurs de la Banque

Appel à candidature pour le recrutement d’un Spécialiste en paiements et systèmes de règlement pour le Système Automatisé de
Transferts+ (SAT+)

Date de l’avis : 25 Décembre 2024

C’est en tout cas ce que nous
avons pu lire de ce qui apparait
comme une ébauche du program-
me de l’actuel président de l’ins-
tance faîtière du football como-
rien. Après quatre ans passés à
poser les bases d’une nouvelle
politique de développement, les
quatre prochaines années seront
consacrées à la modernisation du
football comorien dans tous ses
aspects. La qualification pour la
Coupe d’Afrique des Nations doit
être accompagnée de celle de la
Coupe du monde pour parfaire la
vision du renouveau.

Aen croire ce document dont
La Gazette des Comores a
pu lire extraits, la prochaine

mandature sous la conduite de Said
Ali Said Athouman sera la continui-
té de ce que nous avons vécu durant
les quatre dernières notamment en
matière de formation des cadres.
Dès le début du mois de janvier, une
vingtaine d’entraineurs vont suivre
une formation durant presque un
semestre pour l’acquisition de la
licence B CAF. Une étape histo-
rique, quand on sait que le football
comorien a été confronté ces der-
nières années à l’absence de techni-
ciens de haut niveau. Ce qui avait
comme conséquence de faire appel
aux mêmes personnes pour condui-

re les équipes nationales et les clubs
qui devaient participer aux compéti-
tions continentales, des équipes
nationales et interclubs pour les
clubs champions. 

La nouvelle équipe aura le
devoir de clarifier les rôles entre la
fédération et les autres entités qui
interviennent dans le milieu du
football pour mettre fin aux amalga-
mes que certains sont parfois tentés
d’établir sans connaitre l’objectif
prioritaire d’une fédération qui est
le « Développement technique, for-
mation des cadres, organisation des
compétitions », celui de l’Etat. «
La construction et gestion des
infrastructures sportives » et enfin
celui des clubs, « La gestion des
équipes, participation aux compéti-
tions, formation des jeunes. » Ce
devoir de clarification fait, il pourra
permettre au football comorien de
passer à l’étape supérieure, celle de
la professionnalisation des clubs,
notamment par une bonne politique
de marketing « Développement de
stratégies de marque pour chaque
club » et la mise en place de budget
pour chaque saison « Mise en place
de budgets et d'audits réguliers. » 

Le football féminin n’est pas en
reste dans cette nouvelle politique.
Avec la création bientôt d’une ligue
dédiée au football féminin, l’accent
sera mis sur la manière de faciliter

l’accession des jeunes filles dans le
football. Cela passera par la « Mise
en place de championnats féminins
à différents Niveaux », la
« Formation d'une équipe nationale
féminine compétitive » et enfin la
promotion basée sur une
« Campagnes de sensibilisation
pour encourager la pratique fémini-
ne. » Tout doit être valorisés et mis
en avant par des journalistes bien
formés. C’est pourquoi dans son
programme, SASA veut valoriser le
travail des journalistes par
«L’organisation de formations en
journalisme sportif par la fédéra-
tion » pour permettre à ces derniers
d’être à jour sur les techniques jour-

nalistiques. Les supporters aussi à
travers « l’encouragement à la créa-
tion de clubs de supporters offi-
ciels. »

Ces efforts n’ont qu’un seul
objectif, l’appui pour plus de visibi-
lité vis-à-vis de l’équipe nationale
qui reste la vitrine du football
comorien. La récente qualification
pour la CAN 2025 doit être bonifiée
par d’autres « victoires remarqua-
bles contre des équipes mieux clas-
sées » avec comme vision, une qua-
lification pour une Coupe du
Monde. 

Imtiyaz

ELECTION À LA FFC 2025 :
Vers plus de modernisation du football comorien

Siège de la FFC 

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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1.Généralités : 
Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu

un financement de la l’Association Internationale de
Développement pour financer le coût du Projet d’Appui
au Développement du Secteur Financier (PADSF), et à
l’intention d’utiliser une partie de ce fond pour effectuer
des paiements au titre du contrat suivant : un consul-
tant chargé de la gestion du réseau d’agents bancaires.

2.Objectif :
Dans l’objectif de promouvoir la politique d’inclusion

financière en facilitant l’accès aux services financiers,
la BCC met en place un réseau d’agents bancaires sur
l’étendue du territoire. Cette initiative permettra aux
personnes les plus éloignées des institutions financiè-
res de pouvoir accéder à ses services en toute simpli-
cité et à une distance raisonnable de leurs domiciles ou
lieux de travail. 

L’UGP procède au recrutement d'un Responsable
de la gestion du réseau d’agents bancaires. Sous la

supervision de la Directrice de l’inclusion financière de
la BCC, il/elle sera responsable du développement et
de la gestion du réseau d’agents bancaires sur l’en-
semble du territoire national avec la prospection de
nouveaux agents bancaires et de la gestion des rela-
tions avec les agents et avec les institutions du secteur
financier.  

3.Durée du travail du consultant :
La mission est prévue pour une durée de 06 mois.

4.Les consultants intéressés peuvent obtenir des
informations complémentaires à l’adresse mentionnée
ci-dessous du Lundi au Vendredi et aux heures suivan-
tes : du lundi au jeudi de 08h00 à 15h00 et le vendredi
de 08h00 à 10h30 heure locale (GMT+3). 

Les dossiers de manifestations d’intérêts doivent
être déposés à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 07 janvier à 10 h 30 avec la mention :
Recrutement d’un consultant chargé de la gestion

du réseau d’agents bancaires
Les dossiers de manifestations d’intérêts peuvent

également être soumis par voie électronique. 
5.L’Unité de Gestion du Projet ADSF invite les can-

didats à manifester leur intérêt pour les services décrits
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir
les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exé-
cuter les services : lettre de motivation signée, CV
détaillé, copies des diplômes, références concernant
l’exécution de contrats analogues (attestations, lettres
de recommandation…).

6.Les adresses auxquelles il est fait référence ci-
dessus sont : 
Madame la Coordonnatrice Nationale
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier 
Banque Centrale des Comores-  
Place de France, BP 405 Moroni - Tel : + 269 773 10 02 
E-mail : Housna.UGP@banque-comores.km –
SaidAbdallah.UGP@banque-comores.km

UNION DES COMORES
..........................

Unité-Solidarité-Développement
*************

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU SECTEUR BANCAIRE

Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier (P166193)

Crédit/Don N° : IDA- D6760/IDA-67070

Sélection de CONSULTANTS PAR LES Emprunteurs de la Banque

Appel à candidature pour le recrutement d’un consultant chargé de la gestion du réseau d’agents bancaires

Date de l’avis : 25 Décembre 2024

1.Généralités : 
Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu un financement de la

l’Association Internationale de Développement pour financer le coût du Projet
d’Appui au Développement du Secteur Financier (PADSF), et à l’intention d’utiliser
une partie de ce fond pour effectuer des paiements au titre du contrat suivant : d’un
gestionnaire des flux de compensation pour le switch national de paiements.

2.Objectif :
Dans l’objectif de promouvoir la politique d’inclusion financière en facilitant l’ac-

cès aux services financiers, la Banque Centrale des Comores (BCC) met en place
un système pour la modernisation du système de paiements. Des infrastructures de
paiements modernes, fiables et sécurisées sont en cours de mise en place à la BCC.
Ainsi, l’UGP procède au recrutement d'un gestionnaire des flux de compensation
pour le switch national de paiements. 

3.Durée du travail du consultant :
La mission est prévue pour une durée de 06 mois.

4.Les personnes intéressées peuvent obtenir des informations complémentaires
à l’adresse mentionnée ci-dessous du Lundi au Vendredi et aux heures suivantes :

du lundi au jeudi de 08h00 à 15h00 et le vendredi de 08h00 à 10h30 heure locale
(GMT+3). 

Les dossiers de manifestations d’intérêts doivent être déposés à l’adresse men-
tionnée ci-dessous au plus tard le 07 janvier à 10 h 30 avec la mention :
Recrutement d’un gestionnaire des flux de compensation. Les dossiers de
manifestations d’intérêts peuvent également être soumis par voie électronique. 

5.L’Unité de Gestion du Projet ADSF invite les candidats à manifester leur intérêt
pour les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services : lettre de moti-
vation signée, CV détaillé, copies des diplômes, références concernant l’exécution
de contrats analogues (attestations, lettres de recommandation…).

6.Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont : 
Madame la Coordonnatrice Nationale
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier 
Banque Centrale des Comores-  
Place de France, BP 405 Moroni - Tel : + 269 773 10 02 
E-mail : Housna.UGP@banque-comores.km – 
SaidAbdallah.UGP@banque-comores.km

UNION DES COMORES
..........................

Unité-Solidarité-Développement
*************

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU SECTEUR BANCAIRE

Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier (P166193)

Crédit/Don N° : IDA- D6760/IDA-67070

ASélection de CONSULTANTS PAR LES Emprunteurs de la Banque

Appel à candidature pour le recrutement d’un gestionnaire des flux de compensation pour le switch national de paiements

Date de l’avis : 25 Décembre 2024


